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DECXSION DU PRESIDENT

? 2020 MP 18

Objet : attribution marché de prestations de
services pour la réalisation des contrôles des
dispositifs d'autosurveillance des déversoirs
d'orage du réseau d'assainissement et des
stations cTépuration du Briançonnais.

LE PRESIDENT,

VU le Code général des collectivités territoriaies, et notamment son article L5211-10 ;
VU le Code de la commande publique et/ notamment son article R. 2122-8 ;
VU la délibération du Conseil Communautaire en date du 27 juin 2017 donnant délégation au Président,
notamment pour prendre toutes décisions/ lorsque les crédits sont prévus au budget, concernant les
marchés de fourniture et de services dans la limite du montant maximal en vigueur pour !a passation
des marchés en procédure adaptée ;

DECIDE
ARTICLE l :
après mise en concurrence par consultation sans publicité, d'attribuer le marché de prestations de
services pour la réalisation des contrôles des dispositifs cTautosurveHlanœ des déversoirs c')rage du
réseau cTassainissement et des stations d'épuration du Briançonnais à l'entreprise :

• SARL A2E ENVIRONNEMENT sise 31 Lotissement Les Oliviers à Gardanne (13120) pour un
montant de 3 682/00 € HT soit 4 418/40 € TTC incluant la tranche ferme et la tranche
optionnelle ;

ARTICLE 2 :
d'imputer ces dépenses au Budget Général 2020 et suivant de la Communauté de Communes du
Briançonnais.

ARTICLE 3 :
Madame la Directrice Générale des Services/ Monsieur le Trésorier Principal sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de Fexécution de ta présente décision.

Fait à Briançon/ le

0 MAI 2020

Décision transmis en Préfecture le :

Le Président

c2i
1^

(Gérard FROMM

Le délai de recours contentieux contre la présente décision peut être déféré dans un délai de 2 mois au Tribunal Administratif de Marseille à
compter de sa notification ou de sa publication
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